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avoir la nationalité francaise

Par algerie, le 01/01/2013 à 14:00

j'ai mon pére qui est née en france en 1958 .est ce que moi je peux etre francais et j'ai 21ans
et comment faire mes démarche merci

Par youris, le 01/01/2013 à 15:02

bjr,
ce qui compte c'est la nationalité de votre père à votre naissance.
cdt
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